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La protection des civils contre les
bombardements.

(Suite, II)

3. Les bombardements du haut des aeronefs au
moyen de bombes ordinaires sont ceux dont les
populations pacifiques ont eu le plus ä souffrir pendant la
derniere guerre. Ceux-ci ne different pas essentiellement
des bombardements au moyen d'artillerie de terre, si
ce n'est en ce qu'ils peuvent plus facilement atteindre
n'importe quel lieu et frapper ä l'interieur des Etats
les villes ä populations nombreuses et non defendues.
La grande altitude des aeronefs dans le ciel les em-
peche de tirer avec exactitude, meme quand on cherche
ä limiter leurs tirs ä des objectifs militaires et les eclats
des grands projectiles destructeurs endommagent hom-
mes et choses sans distinction.

La defense au moyen de batteries anti-aeriennes
n'est pas non plus depourvue de danger, ä cause de la
chute des projectiles sur les lieux meme d'oü ils sont
lances. La chasse au moyen d'aeronefs presente les
memes inconvenients.

La convention de la Haye repete, quant aux
bombardements aeriens, la disposition etablie pour les
bombardements sur terre et sur mer, selon laquelle le bom-
bardement des villes, villages habitations ou bätiments
non defendus est interdit. A juste titre, cependant, cette
disposition a ete consideree comme exageree, car les
bombardements aeriens ne visent pas seulement a de-
truire les fortifications ou les centres militaires ennemis,
mais aussi a interrompre les voies de communications
entre le pays et les troupes, ä detruire les sources d'ap-
provisionnement des troupes meme, ä detruire egale-
ment les etablissements non militaires qui peuvent toute-
fois produire des vivres et des vetements pour les troupes,

ä arreter l'activite directrice d'un pays en en
detruisant les edifices et les services publics.

Or, comme les bombardements aeriens sont deve-
nus toujours plus importants dans les guerres modernes,
on ne peut ni les limiter, ni les priver d'efficacite. II
faut done, pour rendre plus facilement applicable la
disposition relative aux bombardements aeriens et moins
faciles les transgressions ä cette disposition, regier par
des conventions appropriees les cas de bombardements,
en defendant les bombardement quand ils n'ont pas
d'objectifs militaires ä atteindre.

II faudrait y pourvoir par des conventions appropriees

qui toutefois ne seraient pas sürement observees
dans tous les cas.

4. Mais dans tous les cas de bombardement dont
nous venons de parier, les plus grandes difficultes et
les doutes les plus graves se presentent lorsqu'on lance
des projectiles charges de gaz veneneux ou asphys-
xiants ou qu'on repand des liquides empoisonnes ou
qui se transforment en gaz veneneux ou asphysxiants.
On peut dire autant des projectiles ou des liquides rem-
plis de germes de maladie plus ou moins mortelle.

Les terri'bles consequences de pareils bombardements

sont ete eprouve'es par tous les Etats dans la
derniere guerre, non seulement parmi les combattants mais
aussi parmi les populations etrangeres aux operations
de guerre.

Depuis des siecles le droit de la guerre des nations
les plus civilisees exeluait l'usage de poisons. Quoique
cette interdiction ne fut pas toujours observee, on peut
dire toutefois que la condamnation de l'opinion publique
etait plus efficace que la sanction juridique. En effet
l'usage des poisons et des armes empoisonnees etait
consideree deshonorant par l'opinion publique, meme

quand ces armes pouvaient etre dirigees avec precision
contre les seuls combattants.

Le Senat romain fit dire ä Pyrrhus: Urbem a filio
Martis conditam armis bellum non venenis gerere de-
bere. (Valere Maxime VI, 5, I.) Depuis lors le nombre
des auteurs qui ont ose s'ecarter de cette regle est
fort restreint.

C'est notre epoque, soi-disant plus civilisee, qui en
est arrivee ä user de gaz deleteres et ä repandre des
bacteries, sans aueun respect meme ä l'egard des non-
combattants. Un axiome cruel domine aujourd'hui les
Operations de guerre. On considere que tout ce qui peut
servir ä amener la fin de la lutte est permis; la cruaute
la plus atroce est par consequente la plus charitable.
Et, puisque la destruction des non-combattants est le
meilleur moyen pour forcer l'ennemi ä la paix, cette
destruction doit, eile aussi, etre permise.

Mais dans le preambule de la convention de St-
Petersbourg, en 1868, on declara qu'il fallait proscrire
tous les moyens inutilements cruels, pouvant causer ä
l'ennemi des souffrances et des dommages qui ne
seraient pas necessaires pour atteindre les buts aux-
quels la guerre vise. Par consequent, dans la seconde
declaration votee ä la conference de la Haye, en 1899,
on interdit les projetiles qui ont pour but de repandre
des gaz asphysxiants ou deleteres; et l'Angleterre, qui
avait refuse son consentement, le donna le 30 aout 1907.
Dejä en 1918 la Croix-Rouge avait proteste contre
l'usage des gaz asphyxiants par un appel aux bellige-
rants. En 1919 les traites de paix de Versailles (28 juin)
art. 171, de St. Germain (10 septembre) art. 135, de
Neuilly (27 novembre) art. 82, interdirent aux Etats
vaincus les lance-flammes et les gaz asphyxiants et
toxiques. Par la suite la convention de Washington du
6 fevrier 1922, ä l'art. 5, statua cette interdiction d'une
maniere generale, par une longue formule, qui merite
d'etre rapportee:

L'emploi en temps de guerre des gaz asphyxiants,
toxiques ou similaires, ainsi que de tous liquides, matie-
res ou precedes analogues, ayant ete condamne ä juste
titre par l'opinion universelle du monde civilise, et
l'interdiction de cet emploi ayant ete formulee dans les
dessein de faire universellement reconnaitre comme in-
corporee au droit des gens cette interdiction, qui s'im-
pose egalement ä la conscience et ä la pratique des
nations, declarent reconnaitre cette prohibition, con-
viennent de se considerer comme liees entre elles ä cet
egard et invitent toutes les autres nations civilisees ä

adherer au present accord.
Par lettre du 22 novembre 1922 le Comite

international de la Croix-Rouge reclama de la Societe des
Nations »l'interdiction absolue de l'usage des gaz
asphyxiants, moyen cruel et barbare qui inflige aux vic-
times de terribles souffrances.»

Finalement le droit actuellement en vigueur fut
resume et confirme dans le protocole approuve ä
Geneve le 17 juin 1925, dont la teneur suit, et qui est sem-
blable au texte de Washington:

Les pienipotentiaires soussignes, au nom de leurs
Gouvernements, respectifs. — Considerant que l'emploi
ä la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires,
ainsi que de tous liquides, matieres ou precedes
analogues, a ete ä juste titre condamne par l'opinion gene-
rale du monde civilise. Considerant que l'interdiction de

cet emploi a ete formulee dans les traites auxquels sont
parties la plupart des Puissances du monde. — Dans le
dessein de faire universellement reconnaitre comme in-
corporee au droit international cette interdiction qui
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s'impose egalement ä la conscience et ä la pratique des
nations. — Declarent: Que les Hautes Parties contrac-
tantes, en tant qu'elles ne sont pas dejä parties ä des
traites prohibant cet emploi, reconnaissant cette
interdiction, acceptant d'etendre cette interdiction d'emploi
aux moyens de guerre bacteriologiques et conviennent
de se considerer comme liees entre elles aux termes de
cette declaration. Les Hautes Parties contractantes
feront tous leurs efforts pour amener les autres Etats
ä. adherer au present Protocole, etc. V. Scialoja.

Opinions:
La defense nationale des petits pays*

La defense nationale des nations de territoire et
de population restreints se pose avec d'autres aspects
et d'autres facteurs que celle des grandes puissances.
Aussi n'est-il pas sans utilite que le premiers, au lieu de
se borner ä etudier les conceptions bismarkiennes ou
napoleoniennes considerent un peu, pour en faire profit,
ce qui a ete conqu dans les pays d'importance egale ä
la leur. Bons exemples et deboires sont utiles ä mediter.

La Belgique a beaucoup ä apprendre de l'experience
Suisse. Non que tout y soit parfait, sans doute. Car en
Suisse meme on critique des details de cette organisation,

Ainsi on peut considerer comme une faiblesse le
fait que, par suite du tres court temps de service mili-
taire, les majors notamment n'ont pas assez d'occasion
d'exercer leurs unites. 11 y a egalement un cadre trop
jeune pour le vieux landsturm, dont la conduite demande
de la part du cadre beaucoup de doigte, Mais ä cote
de certains desavantages, le Systeme suisse a d'indenia-
bles avantages qui comnensent largement les premiers.

II doit etre dit egalement que si l'opinion publique
est, en Suisse, d'une facon generale extremement favorable

ä l'armee et entretient un esprit de consideration
pour les choses militaires, ce pays n'est evidemment
pas plus qu'un autre exempt de certaines oppositions.
La Republique helvetique connaft eile aussi des anti-
miütanstes, des pasteurs protestants qui incitent ä la
desobeissance militaire, des socialistes qui votent con-
tre tous les credits militaires et des communistes brouil-
lons comme partout. Mais Faction de tous ces politiciens
n'y est pas encore parvenue ä ebranler la force de la
defense nationale ni le moral de l'armee. C'est le peuple
qui, par voie de referendum, y a demande jadis une
augmentation de la duree du service militaire. Pendant
la guerre, la Suisse a eu ä deplorer le chiffre enorme
de 30.000 morts lors de la longue garde aux frontieres,
ä la suite de fatigues, de froid et des maladies contractus

en service. Or jamais le bon moral de l'armee n'a
ete atteint serieusement. En Hollande, par contre, oü la
politique a beaucoup plus de orise qu'en Suisse sur les
questions militaires, y a eu de veritables erneutes mal-
gre un temps de service beaucoup plus long. Ceci sont
dit pour ceux qui veulent toujours etablir un rapport
trop grand entre la discipline et la duree du temps de
service.

Quant ä ceux qui s'interessent uniquement au cote
financier du Systeme de milices il est bon de leur dire
que le budget suisse est oroportionnellement plus lourd
pour la defense nationale qu'en Belgieue. II est d'cn-
viron 700 000 000 francs beiges. En aopliquant integrale-
ment le meme Systeme en notre nays notr-^ budget
serait. toutes prooortions gardees, de 1400 millions. II
est vrai que la Suisse en a pour son argent tandis que
chez nous il n'en est pas de meme.

II est en tout cas fallacieux de faire miroiter aux
yeux du peuple rien que les pretendus avantages finan¬

ciers du Systeme de milice. L'armee de la nation tout
entiere ne signifie pas une armee au rabais. L'exemple
de la Suisse le prouve. Si les Suisses on adopte ce
Systeme c'est uniquement parce qu'ils ont estime que
pour eux c'est le seul moyen efficace de defense nationale,

Ce Systeme forme un tout. La duree du temps de
service n'y est qu'un element. D'ailleurs en Suisse on a
foi en ce Systeme, et le patriotisme y est tel que si cette
foi manquait on en adopterait un autre, quelle que soit
la duree du temps de service qui en devrait resulter.

Le Systeme suisse est encore et surtout caracteris-
tique au point de vue de l'utilisation des reserves. On
commet chez nous une faute essentielle en considerant
les armees des grandes puissances, et specialement de
l'armee allemande, uniquement au point de vue «armee
active ». Trop souvent, en examinant l'organisation de
l'armee allemande de 1914 d'une facon superficielle, on
neglige de constater qu'en toute derniere analyse on y
rencontre egalement le Systeme de la nation armee tout
comme en Suisse. L'enorme majorite des officiers alle-
mands etaient des officiers de reserve. Le seul officier
subalterne prevu par regiment actif en temps de paix
etait un «überzähliger Hauptmann» qui s'occupait de
l'instruction des «einj. Freiwillige» c'est-ä-dire les futurs
officiers de reserve. Des 25 classes qui composaient
l'armee allemande il y en avait 21 commandees princi-
paleiment par des officiers de reserve formes en 12

mois. Leur valeur professionnelle n'etait pas plus grande
que celle des officiers suisses, dont nous avons montre
la formation. En outre tout l'Ersatz de l'armee alle-
mand. soit environ 30% des ressources en militaires de
tout l'Empire etait commande principalement par des
officiers de reserve. L'Allemagne en 1914 n'a pas atta-
que au debut avec ses seules forces actives Si la Suisse
avait ete attauuee en 1914 par l'armee allemande, une
Partie de sa landwehr du premier et second ban et
certainement ses divisions de reserve auraient ete de la
Partie dans une grande proportion. Or. si l'active alL-
mande valait certainement plus que les troupes d'elite
suisses, est-on convaincu ou'egalement les divisions de
reserve allemandes, les brigades de la landwehr du
ler ban et sa landwehr du He ban auraient ete si supe-
r'eures au eunites de camoagne de l'armee suisse?

L'utilisation immediate des reserves allemandes a
ete parfaitement visible en 1914 en Belgique. Si devant
Liege il y avait seulement des troupes actives, la ba-
taille des Ardennes en 1914 est menee de la part des
Allemands dejä avec des divisions de reserve, qui bat-
tent des corps francais actifs comportant des troupes
d'elite telles que l'infanterie coloniale. Lors du siege
d'Anvers nous avions devant nous des C. A. de reserve,
des brigades de landwehr du ler ban. des unites de
landsturm, ainsi que des reservistes de la marine. A
l'Yser il y avait du cote allemand des unites de
l'Ersatz! L'eirroloi des troupes de reserve de part et d'autre
est un facteur qu'on ne peut en aucun cas negliger.

On verra, en etudiant l'armee hollandaise, que
celle-ci comoorte aussi des divisions de reserve mais ä
vrai dire leur valeur militaire n'est pas ce qu'elle devrait
etre parce rm'on neglige absolument de les preparer ä
leur täche Or tout est la, sinon c'est le desastre. De
plus on a eu le tort d'v former des grouoes en accolant
divisions actives et mediocres divisions de reserve. En
Suisse toutes les unites ont une valeur homogene et les
commandants et etats-majors des C. A. de 18 regiments
sont constitues des le temos de paix. II est fort dou-
teux que la Hol'ande puisse di'sloquer ses maigres etats-
majors pour constituer les organes de commandement
de ses grandes unites.


	La protection des civils contre les bombardements [Fortsetzung]

